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Le 25 octobre 2025 marque l’une des journées les plus significatives pour la 

Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC), alors que nous nous 

joignons au gouvernement et au peuple de la République du Zimbabwe pour 

commémorer la Journée de lutte contre les sanctions. Cette journée a été instituée par le 

39ᵉ Sommet des Chefs d’État et de gouvernement de la SADC, tenu à Dar es Salaam, 

en République-Unie de Tanzanie, en août 2019, afin de permettre à la région de la SADC 

d’appeler collectivement à la levée inconditionnelle des sanctions prolongées imposées 

à l’un des États membres fondateurs de la SADC, la République du Zimbabwe.  

Les sanctions imposées au Zimbabwe ont évolué au fil des ans, tant dans leur forme que 

dans leurs cibles, mais leurs effets ont, à maintes reprises, déstabilisé le Zimbabwe et, 

par ricochet, l’ensemble de la région de la SADC. La SADC estime que la prospérité et 

les moyens de subsistance de toute civilisation ne peuvent – et ne doivent – être pris en 

otage par des forces extérieures, comme cela a été le cas avec les sanctions imposées 

au Zimbabwe. 

Les dures réalités économiques et sociales découlant de ces sanctions demeurent 

emblématiques des multiples atteintes aux droits humains et aux droits des peuples du 

Zimbabwe. De telles mesures vont à l’encontre de nos aspirations communes à une 

interdépendance mondiale et à la réalisation de l’Agenda 2063 de l’Union africaine – 

« L’Afrique que nous voulons », qui envisage une Afrique pacifique, intégrée et prospère. 

Plus important encore, les sanctions économiques imposées au Zimbabwe continuent de 

compromettre la quête d’intégration économique régionale de la SADC, en limitant la 

pleine participation du Zimbabwe au commerce, à l’investissement et à la croissance 

économique partagée de la région. 

Il est donc tout à fait approprié que la commémoration de la Journée de lutte contre les 

sanctions de cette année se tienne sous le thème : « Développement inclusif grâce à 

l’innovation et à l’industrialisation fondées sur le patrimoine, dans un monde multilatéral. » 

Ce thème met en lumière notre engagement commun en faveur d’une croissance 

inclusive, d’une résilience accrue et d’un développement durable, à mesure que le 

système mondial et le Zimbabwe font face, ensemble, à des défis en constante évolution. 

En cette Journée de lutte contre les sanctions, la SADC réaffirme sa solidarité avec le 

peuple du Zimbabwe et réitère son appel constant en faveur de la levée immédiate de 

ces sanctions. Nous exhortons ceux qui les ont imposées à reconsidérer leur position et 

à engager un dialogue constructif, dans l’esprit d’un monde multilatéral moderne. Le 

Zimbabwe, nation au potentiel immense, a fait preuve de résilience au fil du temps. La 



levée des sanctions permettra de libérer tout son potentiel et ouvrira la voie à sa 

contribution significative à la prospérité de la région de la SADC et du continent africain. 

J’en appelle à l’ensemble des 16 États membres de la SADC, dans l’esprit de solidarité 

qui caractérise la région depuis la création de notre Communauté il y a plus de 45 ans, à 

se tenir aux côtés du Zimbabwe et à s’unir pour exiger la levée inconditionnelle des 

sanctions. Ensemble, faisons progresser un développement inclusif, où aucun pays n’est 

laissé pour compte, dans la poursuite d’un avenir commun marqué par la paix, la stabilité 

et la prospérité de nos peuples. 
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